
ADHÉSION 2024
L’Office de Tourisme est une activité économique à part entière qui génère de la

consommation et donc des retombées pour l’ensemble des professionnels du territoire.

Par ses missions d’accueil, d’animation, de commercialisation, d’observation et de
communication, l’Office de Tourisme, association loi 1901 est 

un acteur actif qui participe au développement touristique du territoire.

Vous souhaitez soutenir les actions de l’Office de Tourisme du Pays de Vitré ?

Devenez adhérent, 
votre cotisation contribuera à développer les initiatives 

pour le développement touristique du Pays de Vitré. 

Adhérer c’est être force de proposition, 
pouvoir participer à des groupes de travail, 

être associé aux actions de l’Office de Tourisme dans l’année
et participer à l’assemblée générale.

□  J’adhère à l’office de Tourisme du Pays de Vitré, 
cette cotisation contribue à développer les initiatives pour le développement touristique.

Je joins mon règlement par chèque ou virement bancaire libellé à l’ordre de l’Office de
Tourisme du Pays de Vitré.

 IBAN : FR76 1558 9351 2801 6275 5244 012 / BIC : CMBRFR2BARK
Etablissement ou cachet de l’entreprise :..........................................................................................
Nom :....................................................................    Prénom...............................................................
Adresse.................................................................................................................................................
Email :...................................................................    Site web..............................................................
Tél :.......................................................................    Signature : 

OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE VITRÉ -  PLACE GÉNÉRAL DE GAULLE -  35500 VITRÉ
02 99 75 04 46  -  INFO@OT-VITRE.FR -  BRETAGNE-VITRE.COM

ADHÉSION 2024 :  35 € HT /  42 € TTC
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